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Mardi, 21 avril 2020 14h15

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

CRISE DU CORONAVIRUS : NOUVELLES RE-
COMMANDATIONS DE LA CER-E AU CONSEIL

FÉDÉRAL

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 16.06.2020

La commission a poursuivi ses échanges
constructifs avec le Conseil fédéral au su-
jet des mesures prises pour atténuer les
conséquences économiques et sociales de
la crise actuelle. Elle adresse au gouver-
nement de nouvelles recommandations
qui portent notamment sur les crédits
transitoires pour les entreprises qui ne se-
ront pas autorisées à redémarrer leurs ac-
tivités à partir du 27 avril. Le soutien au
tourisme ainsi que la stratégie du Conseil
fédéral pour la réouverture des établisse-
ments publics font également l’objet de
demandes d’amélioration de la part de la
commission.

https://www.parlament.ch/fr
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Suite à sa réunion du 6 avril 2020, la commission

de l’économie et de redevances du Conseil des

Etats (CER-E) a siégé une nouvelle fois pour exami-

ner la crise actuelle du point de vue de ses consé-

quences économiques. Dans une première partie

de séance, la CER-E a entendu le chef du Départe-

ment fédéral des finances, M. Ueli Maurer, le Pré-

sident de la Direction générale de la Banque natio-

nale suisse, M. Thomas Jordan, ainsi que le Direc-

teur de la FINMA, M. Mark Branson. Elle a ainsi pu

être informée de la situation dans le secteur ban-

caire et financier, ainsi que de l’ampleur de la ré-

cession à venir. La commission a appris avec soula-

gement que les banques ne souffrent pour l’instant

pas de problèmes de liquidités. Les mesures qui

ont été prises dans le cadre de la dernière crise fi-

nancière en matière de fonds propres ont aussi

permis aux banques d’affronter la crise sur des

bases plus saines. On ne peut toutefois exclure

qu’une détérioration ultérieure de la situation éco-

nomique ne se transforme en une crise financière.

La CER-E a ensuite eu son second échange avec le

Conseiller fédéral Parmelin, principalement afin de

discuter des nouvelles mesures prises par le

Conseil fédéral depuis la dernière séance de com-

mission. La commission a salué que certaines de

ses demandes, notamment en ce qui concerne les

risques d’abus dans l’attribution des crédits transi-

toires ou le soutien aux indépendants indirecte-

ment affectés par les décisions du Conseil fédéral,

aient, du moins partiellement, été prises en

compte.

Dans un esprit de dialogue critique mais construc-

tif, la commission a adopté un certain nombre de

recommandations à l’attention du gouvernement

dans des domaines pour lesquels elle estime que
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le Conseil fédéral devrait agir ou apporter des cor-

rectifs à ses décisions.

CRÉDITS TRANSITOIRES CAUTIONNÉES
PAR LA CONFÉDÉRATION

La commission a adopté, par 9 voix contre 4, une

recommandation qui invite le Conseil fédéral à mo-

difier les bases légales de telle sorte que les ex-

ploitants d’entreprises fermées par le Conseil fé-

déral au-delà du 27 avril (en particulier dans la res-

tauration) puissent bénéficier d’une exonération

de remboursement du crédit COVID-19 à hauteur

de trois loyers mensuels au plus. Cette solution ne

devrait être possible que pour les cas de rigueur.

Selon la majorité de la commission, les loyers

constituent une charge très importante pour cer-

taines entreprises, qui ne trouveront que difficile-

ment des solutions avec leur bailleur. C’est pour-

quoi la majorité de la commission estime impor-

tant que les entreprises concernées puissent déjà

savoir qu’elles pourront compter, si nécessaire, sur

cette aide étatique supplémentaire. Cela permet-

tra d’éviter une série de faillites ou d’abandons

précipités d’activité. Partageant le constat sur la

situation particulière de la gastronomie, une mino-

rité préférerait une solution qui implique égale-

ment une contribution de la part des bailleurs.

SOUTIEN AUX INDÉPENDANTS INDIRECTE-
MENT TOUCHÉS PAR LES MESURES
SANITAIRES

La commission prend connaissance avec satisfac-

tion du fait que le Conseil fédéral a étendu les

aides au titre du coronavirus aux travailleurs indé-

pendants et que les indépendants indirectement

concernés ont désormais aussi droit à une alloca-
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tion perte de gain. Cependant, la définition d’un

plafond de 90 000 francs pour le revenu annuel

des indépendants pouvant bénéficier de l’alloca-

tion entraîne un effet de seuil qu’il convient d’évi-

ter selon la commission. Ainsi, les thérapeutes, les

médecins ou encore les graphistes indépendants

qui doivent faire vivre leur famille et dont le reve-

nu annuel dépasse 90 000 francs sont, par

exemple, complètement exclus des prestations de

soutien. Néanmoins, la commission n’est pas fon-

damentalement contre la définition d’un plafond

pour les prestations visant à compenser la perte

de gain due au coronavirus. Elle estime qu’il

convient, dans la mesure du possible, de mettre

les entreprises (quelle que soit leur forme juri-

dique) sur un pied d’égalité lors de la fixation de

l’ensemble des indemnités et des prestations de

soutien. Par 7 voix contre 0 et 6 abstentions, elle

prie le Conseil fédéral de revoir les mesures qu’il a

prises en tenant compte de ces considérations.

SOUTIEN AU SECTEUR DU TOURISME

La commission s'est aussi prononcée favorable-

ment, par 12 voix, sans opposition et avec 1 abs-

tention, sur deux recommandations au Conseil fé-

déral visant à soutenir le secteur touristique, dure-

ment touché par la crise sanitaire. Dans le but de

permettre à Suisse Tourisme d’assurer la sécurité

de la planification pour l’année à venir, le Conseil

fédéral est ainsi invité à soutenir les partenaires

touristiques de Suisse Tourisme au moyen d’une

contribution unique à hauteur de 27 millions de

francs, versée à fonds perdu. Comme les contrats

liant les partenaires touristiques et Suisse Tourisme

pour les campagnes de l’année 2021 sont conclus

au cours du premier semestre 2020, ce versement

est urgent. Cette contribution unique doit être al-
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louée aux partenaires touristiques via Suisse Tou-

risme et affectée à un but précis visant à soutenir

ces partenaires.

Par ailleurs, la commission réitère auprès du

Conseil fédéral sa demande de soutenir, en coordi-

nation avec les cantons, une campagne de promo-

tion à destination de la clientèle indigène dès que

le déconfinement permettra la reprise d’activités

de loisirs et de vacances, ceci dans le but de ren-

forcer le tourisme de proximité et de relancer éco-

nomiquement le secteur.

PLACES D’APPRENTISSAGE

La commission salue les démarches qui ont été en-

treprises jusqu'ici pour prendre en compte la situa-

tion des apprentis (notamment en ce qui concerne

les examens de CFC ou l'extension du chômage

partiel à cette catégorie de travailleurs). A l'unani-

mité, elle invite le Conseil fédéral à poursuivre ses

efforts en ce sens et à prendre, en dialogue et en

coordination avec les cantons, des mesures ciblées

et proportionnées pour que les entreprises forma-

trices puissent continuer à employer et à recruter

des apprentis malgré la crise sanitaire et

économique.

RÉOUVERTURE DES ÉTABLISSEMENTS
PUBLICS

En ce qui concerne les décisions prises par le

Conseil fédéral le 16 avril dernier au sujet de la ré-

ouverture progressive des établissements publics,

la commission est évidemment consciente que

celle-ci doit se faire donnant la priorité aux consi-

dérations sanitaires et épidémiologiques. Une ré-

ouverture trop étendue ou trop rapide pourrait
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conduire à une deuxième vague épidémiologique

et donc à un retour en arrière catastrophique pour

l’économie. Une majorité de la commission estime

toutefois que les décisions du Conseil fédéral ont

suscité l’incompréhension des milieux écono-

miques concernés. Le fait notamment que les

grands distributeurs pourront, dès le 27 avril 2020,

vendre à nouveau des biens de consommation cou-

rante de manière plus étendue alors que les autres

magasins ne pourront, quant à eux, rouvrir que le

11 mai 2020 entraîne, aux yeux de la majorité de la

commission, une distorsion importante de la

concurrence, qu’il convient de corriger.

De manière plus générale, la commission invite le

Conseil fédéral à examiner si une alternative à son

concept de réouverture progressive des établisse-

ments publics en vue de l’étape du 11 mai est en-

visageable. Le Conseil fédéral pourrait, par

exemple, élaborer des règles générales et abs-

traites en ce qui concerne les conditions sanitaires

à remplir au lieu de travailler branche par branche.

Outre les aspects sanitaires et épidémiologiques

qui doivent être pleinement pris en compte, il

conviendrait de veiller au respect l’Etat de droit,

de la proportionnalité, de l’interdiction de l’arbi-

traire ainsi qu’à l’absence de distorsions de la

concurrence. Il faudrait aussi mieux prendre en

compte les situations très différentes que

connaissent les cantons et les régions sur le plan

épidémiologique et sanitaire. La diversité des

conditions prévalant pour chaque établissement

public (par exemple entre un bar dans une grande

ville ou un restaurant dans un village) devrait éga-

lement être mieux considérée. A ces fins, la com-

mission suggère au Conseil fédéral de donner un

rôle plus important aux autorités cantonales et

communales de police du commerce. Ce serait à

elles d’examiner, pour chaque entreprise deman-
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dant sa réouverture, si les exigences générales et

abstraites édictées sur le plan fédéral en matière

sanitaire sont remplies. Pour les secteurs qui ne

pourront pas reprendre normalement leurs activi-

tés pour des raisons de santé publique, il serait

aussi possible pour ces autorités de désigner des

prestations limitées que ces secteurs pourront pro-

poser (par ex. cours de fitness sur inscription

préalable).

Il est à relever que la commission a mené ces dis-

cussions en présence des représentants du DEFR

et du DFF. Dans la mesure où ces questions re-

lèvent de la difficile pesée d’intérêts entre consi-

dérations sanitaires et économiques, la commission

souhaite discuter de ces questions en présence du

Chef du DFI, qui en en charge de l’ordonnance de

nécessité concernée. A cette fin, la commission a

invité le Conseiller fédéral Berset pour sa séance

du 28 avril prochain.

ETABLISSEMENTS DE FORMATION POST-
OBLIGATOIRE

En ce qui concerne la formation post-obligatoire,

la commission estime qu'il est important que cer-

taines activités puissent être reprises (p. ex. les la-

boratoires inclus dans les cursus d’apprentissage

et les programmes des hautes écoles), faute de

quoi les programmes de tout un semestre risquent

d’être bouleversés. C’est pourquoi elle prie le

Conseil fédéral d’adapter l’ordonnance 2 COVID-

19 de sorte que soient autorisées toutes les activi-

tés auxquelles peuvent prendre part cinq per-

sonnes au plus et pour lesquelles les recommanda-

tions de l’OFSP concernant l’hygiène et la distance

sociale peuvent être respectées.
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CONSÉQUENCES ÉCONOMIQUES DE LA
CRISE DU CORONAIRUS

Par 8 voix contre 0 et 4 abstentions, la commission

demande au Conseil fédéral d’informer le Parle-

ment des conséquences économiques de la pandé-

mie de coronavirus sous une forme adéquate et sur

la base des données disponibles, ceci dans le

cadre du projet de déclaration des conseils annon-

cé par le Conseil fédéral à l’occasion de la session

extraordinaire de mai. Elle lui demande d’expli-

quer quelles conséquences économiques auront eu

et auront probablement encore les mesures ordon-

nées et comment le Conseil fédéral a pesé les inté-

rêts entre les avantages pour la politique sanitaire

et les dommages à l’économie, et de quelle ma-

nière il compte les traiter. Par ailleurs, le Conseil

fédéral doit encore informer le Parlement des me-

sures prévues ou des modifications à apporter à

ces mesures.

La commission demande aussi au Conseil fédéral

de présenter ultérieurement une analyse approfon-

die sous forme de rapport, portant notamment sur

cet aspect. Dans ce but, elle a également adopté

le postulat 20.3132  é Po. CER-E. Conséquences

économiques de la crise du coronavirus.

CO-RAPPORT À LA COMMISSION DES
FINANCES

Enfin, dans le cadre de la procédure de corapport

concernant le supplément I au budget 2020 (

20.007  né) à l’intention de la Commission des

finances du Conseil des Etats, la commission a

également débattu des crédits relevant de sa com-

pétence que le Conseil fédéral a soumis au Parle-

ment dans le cadre de la lutte contre les consé-

quences de la pandémie de COVID-19. Sans oppo-

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203132
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200007
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sition, elle s’est prononcée en faveur de l’approba-

tion des crédits correspondants.

La commission demande au Conseil fédéral d'exa-

miner ses demandes, et se réserve la possibilité de

déposer des interventions parlementaires lors de

sa séance du 28 avril au cas où certaines d'entre

elles n'auraient pas été suffisamment prises en

compte.

La commission a siégé le 20 avril 2020 à Berne

sous la présidence du conseiller des Etats Christian

Levrat (PSS, FR) et, pour partie, en présence des

conseillers fédéraux Ueli Maurer et Guy Parmelin.

CER-E Commissions de l'économie et des redevances
Secrétariat 
CH-3003 Berne 
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wak.cer@parl.admin.ch
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